








































Suite à l'ouverture de l'enquête d'utilité publique, je vous informe des raisons qui me font penser 
que ce projet est néfaste et inutile pour la région.

1) A l'heure du dernier rapport du GIEC qui pointe l'aggravation extrème du réchauffement 
climatique, est il nécessaire de rajouter de la circulation routière ? Celle ci étant l'une des 
causes principales de ce réchauffement voire même la première cause. Il ne s'agit pas non 
plus de ces merveilleuses voitures éléctriques inodores incolores et sans saveur que la 
publicité nous incite à acheter mais de monstrueuses  machines de plusieurs tonnes qui 
dégradent les chaussées, polluent l'air que nous, vous , vos enfants et les enfants de vos 
enfants respireront. Sans compter le bruit qui affecte les oreilles des riverains et les 
vibrations ressenties jusque dans les maisons. 

2) Se pose ensuite la question de savoir à quoi et à qui vont servir toutes ces marchandises 
stockées là. Marchandises trimballées d'un bout de l'europe  à l'autre et au delà. Le 
consensus de bon sens qui réclame la relocalisation des biens et des services sur les 
territoires de proximité me semble bien éloigné du concept de ce type d'entrepôt.

3) Les emplois merveilleux à créer et vantés comme solution à tous les problèmes d'emploi ne 
seront hélas à part quelques exceptions (emplois de cadres) que des postes de travail qui 
seront bientôt obsolètes au vu de la rapidité de l'évolution des intelligences artificielles qui 
se mettent en place dans tous les domaines et particulièrement celui du stockage et 
manipulation de marchandises. 

4) Le label Sologne qui se met en place qui vante le calme et la verdure ne sera t'il pas impacté 
par ces constructions pharaoniques ? Les hordes de touristes à vélo qui s'apprêtent à 
emprunter la voie verte prévue à proximité immédiate du site viendront ils contempler ces 
merveilles architecturales qui on n'en doute pas seront encore là dans 2000 ans telles les 
pyramides du 21 ème siècle. Ce bel espace ne pourrait t'il pas être investi dans le cadre d'un 
beau projet d'agriculture urbaine, une régie municipale de maraichage qui fournirait les 
légumes nécessaires à tous les établissements publics de la ville, voire de la communauté de 
commune ?

5) Pour terminer, ce projet paraît insensé au vu des défis qui nous attendent dans les années à 
venir. Pour toutes ces raisons et bien d'autres encore dont un débat public promis par Mr 
Lorgeoux auraît permis de confronter les avis, je suis parfaitement opposé à ces 
constructions. 

 Je vous prie, de recevoir , Monsieur le préfet mes  respectueuses salutations.

Mr Chancelier Jacques 
12 allée Flandres dunkerque 
41200 Romorantin



Estelle Thonnat – 41320 Mennetou sur Cher – le 5 avril 2023.

Monsieur,

Je suis contre ce projet de plateforme logistique et serai contre tant qu'une information claire et 
objective ne sera pas diffusée auprès d'un large public.

J'ai pour ma part de nombreux questionnements restant sans réponses et je relève des incohérences 
entre le discours de présentation (voire de promotion) du projet et la réalité qui s'annonce.

Tout d'abord le groupe Catella est un promoteur immobilier qui achète des terres pour y construire 
des bâtiments qu'il vendra ou qu'il louera ensuite. Ces bâtiments quasi tous conçus sur le même 
modèle sont gigantesques, ont une emprise au sol de plusieurs hectares et se retrouvent un peu 
partout en France mais aussi à l'étranger. 

Pourquoi alors nos élus parlent-ils d'un projet sur-mesure qui serait destiné presque exclusivement à
notre territoire ? Et pourquoi vouloir uniformiser nos paysages ?

Nous serons ici dans le secteur de la logistique et du transport.

Pourquoi nous parle-t-on alors d'un objectif de réindustrialisation de Romorantin?
Pourquoi nous présente-t-on ce projet comme remplaçant le vide laissé par le départ il y a quelques 
années déjà de l'entreprise Matra? 

Nous ne parlons pas ici du secteur de la production mais bien de transport et de stockage !

Pourquoi mettre en avant un nombre important d'emplois éventuels ? 
Le secteur du transport est instable et actuellement très fragile.  
De plus des bâtiments aussi hauts sont pensés pour fonctionner de manière automatisée et donc avec
peu de personnel.

Si cette construction n'est ni vendue, ni louée, deviendra t'elle une friche industrielle?
Personnellement, je préfère encore une friche naturelle qui éventuellement pourrait un jour 
accueillir un projet plus moderne, en lien avec le nouveau monde qui s'annonce. Il est temps de 
réagir et surtout de ne plus faire de mauvais choix ! 

Pourquoi également ne pas se "servir" d'entrepôts déjà construits, vides, en vente ou à la location ?
Si c'est uniquement pour du stockage, il en existe partout, à commencer sur la commune de 
Villefranche sur Cher.

Au sujet des panneaux photovoltaïques initialement prévus sur les bâtiments et qui pour des raisons 
de sécurité ne pourront être installés, qu'est-il demandé en terme de compensation de production 
énergétique ?

Quant à l'eau récupérée, traitée et rejetée dans le réseau public (des eaux pluviales si j'ai bien 
compris), ne risque t'elle pas d'engorger occasionnellement au moins ce même réseau ? Serait-il 
possible d'envisager une installation plus ambitieuse qui permettrait un réemploi de cette eau sur 
site ? Nous savons tous qu'il y a urgence à agir dans ce domaine !!



Concernant maintenant la circulation, combien de véhicules supplémentaires passeront par la route 
départementale reliant Vierzon à Villefranche sur Cher (jours ordinaires et jours de fermeture de 
l'autoroute)? 
Je pense là très égoïstement à ma commune de résidence, Mennetou sur Cher, sa charmante cité 
médiévale et sa future vélo-route.

Que compte-t-on faire de plus pour sécuriser un passage piéton assez accidentogène situé au pied de
la cité médiévale ?

Que compte-t-on faire pour les cyclistes qui emprunteront le "canal à vélo" à la recherche d'une 
nature préservée et de la tranquilité du milieu rural qu'on leur vend ?

S'est-on demandé si les nuisances et la pollution (engendrées par cette plateforme ajoutée aux autres
déjà en place ou à venir) pouvaient ne pas être compatible avec cette vélo-route, projet déjà ancien 
auquel est alloué un énorme budget)?

Juste une dernière interrogation pour clore ma participation à cette enquête publique...

Pourquoi le site internet de Catella présente ce projet de plateforme comme une réalité bien 
concrête, dite "en cours de commercialisation"?

La décision serait-elle déjà prise ?

Je pense qu'il est réellement nécessaire de proposer des réunions publiques accessibles au plus 
grand nombre d'habitants succeptibles d'être impactés au quotidien par une telle décision  et qui 
pourront librement poser toutes leurs questions sans craindre un retour de bâton . 

Un vrai "Romo-Dialogues".

Merci d'avoir lu cette si longue contribution.

Cordialement

Estelle Thonnat


